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Avant-propos

Il est vivement recommandé aux parties de conclure un contrat de travail écrit sur la base des dispositions du Code des obligations suisse - CO (deuxième partie : des diverses espèces de contrats - titre dixième : du contrat de travail - articles 319 à 343) et la Loi fédérale sur le travail dans l'industrie, l'artisanat et le commerce (LTr).   Les parties ont loisir de décider par écrit que le contrat de travail est régi par le CO et la LTr et en cas de litige, les dispositions légales s'appliqueront. Si les parties choisissent de rédiger un contrat de travail détaillé, les éléments suivants devraient être mentionnés et précisés : 

Fonction et descriptif des tâches ;

Date de l'entrée en fonction ;

Période d'essai ;
(cf. article 335c CO);

Durée du contrat (durée indéterminée ou déterminée) ;

Salaire mensuel brut (nombre de salaire par année) ;
(cf. articles 322, 323, 323b CO)

Assurances ;
(cf. notice informative à ce sujet)

Vacances, jours fériés et temps de travail ;
(cf. article 329a CO) (cf. article 9 LTr)



(cf. notice informative à ce sujet)

Heures supplémentaires ;
(cf. article 321c CO)

Fin des rapports de travail. 
(cf. articles 334, 335, 335a, 335b, 335c, 337 CO)

Abréviations

CO:
Code suisse des obligations 

LTr
Loi fédérale sur le travail dans l'industrie, l'artisanat et le commerce

introduction

Dans le contrat, les deux parties doivent être mentionnées, soit l'Employeur (la Compagnie) et L’Artiste (le/la danseur/se ou le/la chorégraphe, …) avec leur adresse complète. Par la suite, chaque fois qu'il sera fait mention de la Compagnie, elle sera désignée sous l'appellation "L'Employeur" et l’artiste sous l'appellation "L'Artiste".

Sous "Représenté par", il convient de mentionner le prénom et nom du chorégraphe, de l'administrateur ou de toute autre personne pouvant légalement représenter la Compagnie (se référer aux statuts de l’association ou de la fondation). 
1. OBJET

On entend par objet du contrat la prestation de travail que devra fournir L'Artiste. 

Il existe plusieurs types d'objets selon le motif d'engagement : répétition, création d’un spectacle, reprise de rôle, tournée, tournage, performance ou événement ponctuel. Les motifs d'engagement peuvent, bien entendu, se combiner entre eux : création d'un spectacle et tournée, etc. 

Les détails de ces prestations peuvent être développés dans un éventuel cahier des charges annexé au contrat.

Cahier des charges 

Le contrat de travail fixe l’essentiel du rapport de travail. Il peut y être annexé un cahier des charges contenant les détails d’applications : Si c’est le cas, il faut en faire mention dans le contrat en ajoutant par exemple : « Le cahier des charges annexé au contrat fait partie intégrante de celui-ci ».
2. DURÉE DU CONTRAT

Il existe deux types de contrat : 

Contrat à Durée Déterminé (CDD) (Art. 334 CO)

Le CDD est un contrat de travail prévu pour une durée déterminée : le début et la fin de l’engagement sont précisés de manière explicite. L'engagement réciproque prend donc fin à la date prévue dans le contrat. Selon le CO, le CDD n’est pas résiliable sauf pour justes motifs (337 CO). 

Selon la jurisprudence, dès le troisième CDD consécutif, celui-ci se transforme en CDI (voir point suivant). S’il y a une période vacante supérieure à un mois entre deux CDD, ceux-ci ne sont pas considérés comme consécutifs.

Contrat à Durée Indéterminée (CDI)

Le CDI est un contrat de travail qui ne comprend pas de date de fin. Il faut donc formellement mettre fin au contrat (licenciement, démission). Dans le contrat il est parfois spécifié un délai de congé (délai entre l’annonce de la fin du contrat et la fin effective de celui-ci). Si ça n’est pas le cas, c’est le CO qui s’applique (335 CO). Si un délai est spécifié dans le contrat, il ne saurait en tous les cas être plus bref que le CO.
Ce type de contrat est rarement employé pour l’engagement de danseurs dans les compagnies indépendantes. Il l’est parfois pour les chorégraphes et/ou les administrateurs. Dans l'exemple de contrat fourni avec ce document, nous proposons uniquement un exemple d'un CDD.

3. LIEU DE TRAVAIL

Le lieu de travail est habituellement celui où la compagnie réside ou répète. 

Lorsque le travail (répétitions, tournées, spectacles) a lieu ailleurs que sur le lieu de travail contractuel, le temps de déplacement est considéré comme du temps de travail et, à ce titre, doit être rémunéré. Les frais de déplacement et de logement, le cas échéant, sont à la charge de L’Employeur. Usuellement, le salarié a aussi droit à des défraiements.

4. TEMPS DE TRAVAIL

Usuellement la semaine de travail est de 5 jours, et le temps de travail de 7h à 8h par jour. Les cours ou échauffement du matin sont inclus dans le temps de travail.

Exceptionnellement, il peut arriver que L'Artiste travaille 6 jours par semaine dans des cas spécifiques, tels que tournées ou fin de création. Il est toutefois nécessaire de prévoir des temps de repos et de récupération. L’ordonnance 2 de la loi sur le travail précise le minimum légal pour les entreprises artistiques. On ne peut déroger à ce minimum, même avec l’accord de L'Artiste.

À l’approche d’une première, le temps de travail peut-être plus important et nécessiter des heures supplémentaires (321 CO). Ces heures sont récupérées ou rémunérées selon un accord entre les deux parties.

Calendrier des répétitions

Lors de la signature du contrat, L'Employeur remet à L'Artiste un calendrier des répétitions, c’est-à-dire les dates précises des périodes de travail (répétitions ou spectacles). 

Lorsque des périodes de travail s’ajoutent après la signature du contrat L'Employeur et L'Artiste doivent conclure un nouveau contrat (oral ou écrit) ou faire un ajout au précédent contrat. 

5. PÉRIODE D’ESSAI

La loi ne prévoit pas de période d’essai pour les CDD. Toutefois, il est possible d’inclure une clause spéciale à ce titre dans le contrat. Il faut alors spécifier le délai de résiliation du contrat. Le temps d’essai doit être cohérent par rapport à la durée du contrat. On peut imaginer une semaine de temps d’essai pour un contrat allant jusqu’à 3 mois et deux semaines pour un contrat allant de 4 mois à 1 an. 

L’Employeur est tenu de payer les jours de travail effectués par L’Artiste durant sa période d’essai.

6. SALAIRE

Il existe plusieurs modes de rémunération selon l’activité et le fonctionnement de la compagnie. 

Création
Le salaire journalier est le mode le plus usité pour les engagements de très courte durée. 

Le salaire mensuel est d’usage dans les Compagnies qui engagent leurs danseurs pour plusieurs semaines voir mois consécutifs.

Tournées

Le salaire journalier : tous les jours de travail sont payés le même montant quelle que soit leur nature : répétition, spectacle ou jour de voyage. Certaines compagnies paient des jours entiers ou des 1/2 journées selon que l'heure du départ est avant ou après 12h ou 13h.

Les cachets : certaines Compagnies distinguent une journée de répétition d'une journée de représentation. Ces dernières sont en général mieux payées parfois même plus du double.

Vacances

Dans le cas où les vacances ne sont pas prises en jours de congé payé pendant la durée du contrat, elles sont payées en supplément du salaire brut à hauteur de 8.33% (minimum correspondant à 4 semaines de vacances par année).

Les vacances (8,33%) doivent apparaître différenciées du salaire brut sur la fiche de paie. 

Quelques chiffres

Le salaire mensuel : le milieu professionnel s'accorde à dire que le salaire des danseurs devrait être au minimum de CHF 4'000,- bruts (cf. le 1er manifeste pour la danse suisse de l’ASUDAC www.swissdance.info). 

Les salaires journaliers devraient être de CHF 200,- bruts ou plus.

7. DÉFRAIEMENTS

Lorsque L’Artiste est sollicité à travailler hors du lieu de travail contractuel, L’Employeur prend à sa charge les frais de déplacement et de logement (le cas échéant) inhérents à cette situation. En outre, il est d’usage qu’il donne un défraiement pour les repas. Dans la pratique, les défraiements varient entre CHF 20,-  et CHF 30,- par repas et CHF 10,- pour le petit déjeuner si celui-ci n’est pas compris dans l’hébergement.

8. ASSURANCES SOCIALES ET IMPOTS

AVS / AI / APG / AC

 

Les assurances sociales suisses sont composées de l'assurance-vieillesse et survivants (AVS), de l'assurance-invalidité (AI), du régime des allocations pour perte de gain en cas de service et de maternité (APG) et de l'assurance-chômage (AC). L'AVS donne droit à une rente lors de la retraite ainsi qu'à une rente aux survivants (veuf, veuve et orphelins) en cas de décès de l'assuré; l'AI donne droit à une rente en cas d'invalidité; l'APG donne droit à des indemnités en cas de service militaire; l'AC donne droit à des indemnités en cas de chômage. L'APG (et l'assurance-maternité genevoise) donnent droit à des allocations de maternité.

LAA – Assurance AccidentS

L'assurance-accidents (LAA) couvre les frais médicaux et d'hospitalisation en cas d'accidents et de maladies professionnels et en cas d'accidents non professionnels et donne aussi droit à des indemnités journalières.

L’Employeur doit conclure une assurance accident auprès d’une société d’assurance privée pour ses employés.

LPP – Prévoyance Professionnelle

La prévoyance professionnelle (LPP) est une assurance complémentaire aux assurances AVS/AI/APG/AC et donne droit à des prestations lors de la retraite, à des prestations aux survivants (veuf, veuve et orphelins) et des prestations en cas d'invalidité. 

Sont soumis à l'assurance obligatoire les salariés qui ont plus de 17 ans et reçoivent d'un même employeur un salaire annuel supérieur à 19'350 francs. Si le salarié est occupé par un employeur pendant moins d'une année, est considéré comme salaire annuel celui qu'il obtiendrait s'il était occupé toute l'année. Le Conseil fédéral a réglé l'assujettissement à l'assurance des salariés qui exercent des professions où les engagements changent fréquemment ou sont temporaires. Selon l'art. 1j de l'OPP 2, les salariés engagés pour une durée limitée ne dépassant pas trois mois ne sont pas assujettis à l'assurance obligatoire. En cas de prolongation des rapports de travail au-delà de trois mois, le salarié est assujetti à l'assurance obligatoire dès le moment où la prolongation a été convenue.

Répartition employeur/employé : En principe, les cotisations sont paritaires.

LAMaL – Assurance Maladie

L'assurance-maladie (LAMal), dans les limites des franchises prévues dans le contrat d'assurance, prend en charge les frais médicaux et d'hospitalisation en cas de maladie (non professionnelle).

L'Artiste doit contracter personnellement une police d'assurance maladie et adhérer à ses frais à une caisse maladie. L'Employeur doit toutefois l'informer sur cette obligation légale. Il peut également lui recommander une caisse maladie qui pratique des tarifs intéressants le cas échéant.

Le site Internet de l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS) dispose d'informations détaillées (en allemand, anglais, français et italien) sur les assurances sociales et obligatoires suisses.

AMPG – Assurance Maladie Perte de Gain

Si L'Artiste tombe malade et ne peut par conséquent pas travailler, L'Employeur est légalement tenu de lui verser son salaire dans la mesure où le contrat est conclu pour une durée supérieure à trois mois (324a CO). Pour un contrat d’une durée inférieure à trois mois, il n’y a pas d’obligation légale, c’est au bon vouloir de l’Employeur. 

L’incapacité de travail en raison de la maladie n’est pas couverte par une assurance obligatoire. L'Employeur peut contracter une assurance perte de gain qui couvre le salaire de L'Artiste en cas de maladie. Cette assurance est facultative; si L'Employeur n'en possède pas, le salaire de L'Artiste est à la charge de la compagnie. 

La durée minimale légale du paiement du salaire à 100% dépend du nombre d’années de service auprès de la compagnie. Dans la jurisprudence, on observe que les tribunaux se réfèrent à l’Echelle bernoise dans la majorité des cas (Echelle bernoise).
IMPOTS à la source

Les personnes qui, sans être au bénéfice d'un permis d'établissement (permis C), sont domiciliées ou en séjour en Suisse au regard du droit fiscal, sont assujetties à un impôt perçu à la source.
Il revient à L’Employeur de faire les démarches pour que leurs employés au bénéfice d’un permis B ou L puissent payer l’impôt à la source. L'impôt à la source sera directement perçu sur le salaire de L'Artiste et ensuite restitué à l'Administration cantonale des impôts (http://www.estv.admin.ch/).

9. PERMIS DE TRAVAIL

La Compagnie est responsable de l'obtention du permis de travail des danseurs étrangers. Elle doit en faire la demande auprès du service cantonal compétent

Vaud : 

Service de la Population ;

Genève : 
Office de la main d’œuvre étrangère ;

Neuchâtel : 
Office de la main d’œuvre étrangère ;

Jura : 

Service des Arts et Métiers et du Travail ;

Valais : 

Service de l’industrie,du commerce et du travail ;

Fribourg : 
Service de la population et des migrants.

10. jours fériés
Les jours fériés officiels sont institués par les cantons, sur la base de la Loi fédérale sur le travail (LT). Le maximum est de huit jours par canton. Un neuvième jour férié est institué par la Confédération : la fête nationale du 1er août. Les cantons fixent leurs jours fériés respectifs selon les coutumes et traditions locales. 

Ces jours sont assimilés à des dimanches, c'est-à-dire que l'on ne peut pas travailler, sauf exceptions (spectacle, personnel médical, des transports publics, certains commerces comme la boulangerie, etc.). L'employeur d’une entreprise dont l'activité consiste à organiser des spectacles de théâtre, d'opéra, d'opérette, de ballet et des comédies musicales (ordonnance 2 de LTr), n'a pas besoin d'autorisation pour le travail du dimanche.

Ainsi, l’Artiste peut être tenu de travailler un jour férié. Dans ce cas, comme pour un dimanche, L’Artiste est rémunéré sur la base du salaire normal, il ne peut prétendre à un supplément de salaire.
En plus des jours fériés officiels, il existe des jours fériés usuels. Ce sont des jours fériés qui n'ont jamais été inscrits dans la loi, mais dont l'usage est tellement normal pour tout le monde qu'ils sont traités comme les jours fériés officiels. Ils n'ont toutefois pas de base légale, et sont ainsi susceptibles d'être remis en cause par n'importe qui. 

Canton de Vaud (7 jours fériés par année)

1er janvier, Vendredi saint, lundi de Pâques, jeudi de l'Ascension, lundi du Jeune et Noël. 

Le 2 janvier et le lundi de Pentecôte ne sont pas considérés comme jours fériés officiels, les congés sont accordés  ''à bien plaire" par L'Employeur.

Canton de Genève (9 jours fériés par année)

1er janvier, Vendredi-saint, Lundi de Pâques, Jeudi de l'Ascension, Lundi de Pentecôte, Fête nationale suisse (1er août), Jeûne genevois, Noël (25 décembre) et 31 décembre

(cf. article 1 de la Loi genevoise sur les jours fériés - RSG J 1 45).

Ces jours fériés peuvent être modifiés, par accord écrit et signé par les parties, en tenant compte de facteurs nationaux ou religieux, mais en aucun cas leur nombre ne peut être inférieur à 9 jours.

11. OBLIGATIONS DE L’ARTISTE 

Les obligations de L’Artiste sont propres à chaque contrat de travail. Elles sont utilisées par les employeurs pour différentes raisons. Elles sont généralement issues de l’expérience de la compagnie et des situations qu’elle a affrontées dans le passé. Elles visent surtout à protéger L’Employeur dans des cas problématiques.

Elles servent en outre à préciser à L’Artiste ses responsabilités dans son engagement contractuel (absences, respect des horaires, pratiques de sports dangereux, engagements extérieurs, affiliation à une caisse maladie, condition physique, etc.) et à transmettre l’esprit dans lequel travaille la compagnie. D’une certaine manière, ces précisions font office de règlement interne.

Les obligations de L’Artiste pourraient figurer dans le cahier des charges annexé au contrat.

12. CONFLITS

En cas de conflit, le for juridique et la procédure sont régis par les articles Art 24 LFors et 343 CO.

TEXTES DE LOI

Code des obligations

Art. 321 CO

Heures de travail supplémentaires

1. Si les circonstances exigent des heures de travail plus nombreuses que ne le prévoit le contrat ou l’usage, un contrat-type de travail ou une convention collective, le travailleur est tenu d’exécuter ce travail supplémentaire dans la mesure où il peut s’en charger et où les règles de la bonne foi permettent de le lui demander.

2. L’employeur peut, avec l’accord du travailleur, compenser les heures de travail supplémentaires par un congé d’une durée au moins égale, qui doit être accordé au cours d’une période appropriée. 
3. L’employeur est tenu de rétribuer les heures de travail supplémentaires qui ne sont pas compensées par un congé en versant le salaire normal majoré d’un quart au moins, sauf clause contraire d’un accord écrit, d’un contrat-type de travail ou d’une convention collective. 

Art. 324a CO

En cas d’empêchement du travailleur 

a. Principe

1. Si le travailleur est empêché de travailler sans faute de sa part pour des causes inhérentes à sa personne, telles que maladie, accident, accomplissement d’une obligation légale ou d’une fonction publique, l’employeur lui verse le salaire pour un temps limité, y compris une indemnité équitable pour le salaire en nature perdu, dans la mesure où les rapports de travail ont duré plus de trois mois ou ont été conclus pour plus de trois mois.

2. Sous réserve de délais plus longs fixés par accord, contrat-type de travail ou convention collective, l’employeur paie pendant la première année de service le salaire de trois semaines et, ensuite, le salaire pour une période plus longue fixée équitablement, compte tenu de la durée des rapports de travail et des circonstances particulières.

3. En cas de grossesse de la travailleuse, l’employeur est tenu de lui verser le salaire dans la même mesure.

4. Un accord écrit, un contrat-type de travail ou une convention collective peut déroger aux présentes dispositions à condition d’accorder au travailleur des prestations au moins équivalentes.

b. Exceptions 

1. Si le travailleur est assuré obligatoirement, en vertu d’une disposition légale, contre les conséquences économiques d’un empêchement de travailler qui ne provient pas de sa faute mais est dû à des raisons inhérentes à sa personne, l’employeur ne doit pas le salaire lorsque les prestations d’assurance dues pour le temps limité couvrent les quatre cinquièmes au moins du salaire afférent à cette période.

2. Si les prestations d’assurance sont inférieures, l’employeur doit payer la différence entre celles-ci et les quatre cinquièmes du salaire.
3. Si les prestations d’assurance ne sont versées qu’après un délai d’attente, l’employeur doit verser pendant cette période quatre cinquièmes au moins du salaire.
Echelle bernoise

Durée des rapports de travail 

Durée du versement du salaire

durant la 1re année (plus de 3 mois)
 3 semaines

durant la 2e année 



1 mois

durant les 3e et 4e années 


2 mois

de la 5e à la 9e année 


3 mois

de la 10e à la 14e année 


4 mois

de la 15e à la 19e année 


5 mois

de la 20e à la 25e année  


6 mois

Art. 334 CO
Fin des rapports de travail des contrats de durée déterminée

1. Le contrat de durée déterminée prend fin sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 

2. Si, après l’expiration de la période convenue, le contrat de durée déterminée est reconduit tacitement, il est réputé être un contrat de durée indéterminée.

3. Le contrat conclu pour plus de dix ans peut être résilié après dix ans par chacune des parties pour la fin d’un mois, moyennant un délai de congé de six mois. 
Art. 335c CO

1. Le contrat peut être résilié pour la fin d’un mois moyennant un délai de congé d’un mois pendant la première année de service, de deux mois de la deuxième à la neuvième année de service, de trois mois ultérieurement.

Art. 337 CO

IV. Résiliation immédiate

Conditions

a. Justes motifs

1. L’employeur et le travailleur peuvent résilier immédiatement le contrat en tout temps pour de justes motifs; la partie qui résilie immédiatement le contrat doit motiver sa décision par écrit si l’autre partie le demande. 1

2. Sont notamment considérées comme de justes motifs toutes les circonstances qui, selon les règles de la bonne foi, ne permettent pas d’exiger de celui qui a donné le congé la continuation des rapports de travail.

3. Le juge apprécie librement s’il existe de justes motifs, mais en aucun cas il ne peut considérer comme tel le fait que le travailleur a été sans sa faute empêché de travailler.

Art. 343 CO

K. Procédure civile

1. Les cantons sont tenus de soumettre à une procédure simple et rapide tous les litiges résultant du contrat de travail dont la valeur litigieuse ne dépasse pas 30’000 francs; le montant de la demande détermine la valeur litigieuse, sans égard aux conclusions reconventionnelles. 

2. Dans les litiges au sens de l’alinéa précédent, les parties n’ont à supporter ni émoluments ni frais judiciaires; toutefois, le juge peut infliger une amende à la partie téméraire et mettre à sa charge tout ou partie des émoluments et frais judiciaires.

3. Dans ces litiges, le juge établit d’office les faits et apprécie librement les preuves.

Loi fédérale sur le Travail

Art. 6 LTr
Obligations des employeurs et des travailleurs 

1. Pour protéger la santé des travailleurs, l’employeur est tenu de prendre toutes les mesures dont l’expérience a démontré la nécessité, que l’état de la technique permet d’appliquer et qui sont adaptées aux conditions d’exploitation de l’entreprise. Il doit en outre prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger l’intégrité personnelle des travailleurs 

2. L’employeur doit notamment aménager ses installations et régler la marche du travail de manière à préserver autant que possible les travailleurs des dangers menaçant leur santé et du surmenage. L’employeur veille également à ce que le travailleur ne soit pas obligé de consommer des boissons alcooliques ou d’autres substances psychotropes dans l’exercice de son activité professionnelle. Le Conseil fédéral règle les dérogations.

3. L’employeur fait collaborer les travailleurs aux mesures de protection de la santé. Ceux-ci sont tenus de seconder l’employeur dans l’application des prescriptions sur la protection de la santé.
4. Les mesures de protection de la santé qui doivent être prises dans les entreprises sont déterminées par voie d’ordonnance.
Art. 20a LTr 

Jours fériés et fêtes religieuses 

1. Le jour de la fête nationale est assimilé au dimanche. Les cantons peuvent assimiler au dimanche huit autres jours fériés par an au plus et les fixer différemment selon les régions.

2. Le travailleur est autorisé à interrompre son travail à l’occasion de fêtes religieuses autres que celles qui sont assimilées à des jours fériés par les cantons. Il doit cependant en aviser son employeur au plus tard trois jours à l’avance. L’art. 11 est applicable.
3. À la demande du travailleur, l’employeur lui accordera, si possible, le temps nécessaire pour assister à une fête religieuse. 

Loi fédérale sur les fors en matière civile (Loi sur les fors, LFors)
Art. 24 Droit du travail

1. Le tribunal du domicile ou du siège du défendeur ou le tribunal du lieu où le travailleur accomplit habituellement son travail est compétent pour connaître des actions fondées sur le droit du travail.

2. Est également compétent, en plus du tribunal visé à l’al. 1, le tribunal du lieu de l’établissement commercial du bailleur de services ou de l’intermédiaire avec lequel le contrat a été conclu, lorsque l’action du demandeur d’emploi ou celle du travailleur se fonde sur la loi du 6 octobre 1989 sur le service de l’emploi et la location de services1.

3. Est également compétent, en plus des tribunaux visés aux al. 1 et 2, le tribunal du lieu où le travailleur est détaché temporairement pour autant que l’action concerne des prétentions nées durant cette mission.
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Achevé le 21 mai 2007 à Lausanne par Karine Grasset et Patrick Comte

PAGE  
2

[image: image1.jpg]